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 n° 278 483 du 10 octobre 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Square Eugène Plasky 92-94/2 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 décembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHLALA loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. L’acte attaqué 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique mixte (mère sérère et 

père wolof), et de confession musulmane. Vous êtes né le 14 avril 1988 à Mbour au Sénégal. Vous avez 

grandi et vécu à Mbour dans le quartier Golf avec vos parents, vos frères et soeurs et également les frères 

de votre père ainsi que leurs épouses et enfants. Vous partagez une chambre avec dix cousins. A l’âge 

de 15 ans, vous rejoignez une dara et y vivez durant 5 ans. Durant cette période, vous subissez des abus 

sexuels de la part de disciples. Vous retournez vivre chez vos parents à l’âge de 20 ans et commencez à 

vendre du poisson pour votre propre compte sur le quai de pêche de Mbour.  
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A votre retour de la dara, vous vous sentez en manque de relations sexuelles. Vous réalisez être attiré 

par vos cousins avec qui vous partagez votre chambre. Vous entamez des relations sexuelles avec l’un 

de vos cousins, [H. F.], dans votre chambre. Au bout de la troisième reprise, vous vous faites surprendre 

par un autre cousin à qui vous demandez de garder le silence.  

 

Par la suite, vous continuez à entretenir des relations sexuelles avec [H.]à la plage de Mbour durant deux 

ans et demi.  

 

Durant cette période, vous sortez avec une femme, [A. T.], dans le but de camoufler votre orientation 

sexuelle. La relation dure moins de deux mois.  

 

Sur le quai de pêche, vous rencontrez [G. N.]qui vient régulièrement vous acheter du poisson. Ses visites 

deviennent quotidiennes et celui-ci décide de vous inviter chez lui le jour du 24 décembre 2016 ainsi qu’à 

l’occasion du 31 décembre 2016. Vous acceptez.  

 

Un voisin vous aperçoit à ces deux reprises chez [G.] et en informe votre père. Ce voisin précise que [G.] 

est « connu » pour être homosexuel. Votre père, en colère, se met à votre recherche. Vous décidez de 

ne pas rentrer chez vous et restez chez [G.], à Saly.  

 

Informé par votre soeur [S.] des recherches effectuées par votre père et ses frères, vous quittez Saly avec 

[G.] pour vous installer à Dakar. Vous y résidez pendant 10 jours avant de prendre la décision de quitter 

le pays pour vous installer au Mali.  

 

En mars 2017, vous quittez le Sénégal avec [G.] et arrivez au Mali. Vous restez au Mali durant deux mois 

et partez ensuite pour le Burkina Faso, le Niger et puis la Libye. Vous rejoignez l’Italie et y résidez durant 

4 ou 5 mois. Par la suite, une personne vous conseille de vous rendre en Allemagne et d’y demander la 

protection internationale. Vous suivez ce conseil et arrivez en Allemagne, toujours en 2017. Vous recevez 

un ordre de quitter le territoire et décidez de venir en Belgique. Vous arrivez en Belgique durant le mois 

d’octobre 2017. Vous y introduisez une demande de protection internationale le 4 octobre 2017, à l’appui 

de laquelle vous déposez votre carte d’électeur.  

 

En Belgique, vous entretenez une relation d’un an avec [A. G.].  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure 

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 

ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général relève plusieurs éléments affectant votre crédibilité générale. Ainsi, 

vos propos à l’Office des étrangers sont divergents de ceux que vous tenez au Commissariat général et 

ce, à plusieurs sujets.  

 

En effet, s’agissant de la raison de votre départ du pays, le Commissariat général constate qu’initialement, 

à l’Office des étrangers, vous avez déclaré craindre pour votre vie car vous seriez accusé d’avoir dévalisé 

une banque (dossier administratif, déclaration OE 06.12.2017, p.12). Or, vous ne mentionnez nullement 

cet élément lors de votre entretien suivant (questionnaire CGRA 25.03.2021). En outre, confronté à vos 

propres déclarations, vous soutenez : « je ne connais pas de banque » (NEP, p.11) ou encore n’avoir 

jamais tenu ces propos (Ibidem). Cette première divergence entame déjà votre crédibilité générale.  
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Ensuite, le Commissariat général constate des imprécisions au sujet de votre composition familiale. Alors 

qu’à l’Office des étrangers vous déclarez n’avoir que deux frères (dossier administratif, déclaration OE, 

p.7), vous affirmez, en entretien au Commissariat général, avoir également 4 soeurs (NEP, p.5). Invité à 

expliquer la raison pour laquelle vous ne les avez pas mentionnées lors de votre déclaration à l’Office des 

étrangers, vous répondez brièvement : « On ne m’a pas demandé » (NEP, p.6). Le Commissariat général 

ne peut se rallier à votre tentative d’explication alors que le point numéro 17 de la déclaration de l’Office 

des étrangers s’intitule : « Frères et soeurs (y compris les demi-frères et –soeurs, frères et soeurs 

adoptés et frères et soeurs décédés) ».  

 

Toujours au sujet de votre famille, vous déclarez, lors de votre entretien au Commissariat général, que 

votre père est décédé au cours de l’année 2020 (NEP, p.7). Or, lors de votre déclaration à l’Office des 

étrangers qui a eu lieu le 6 décembre 2017, vous avancez qu’il est « décédé depuis longtemps » (dossier 

administratif, déclaration OE, p.5). Confronté aux propos tenus à l’Office des étrangers, vous déclarez 

d’abord : « j’ai juste dit qu’il est décédé. Pas « depuis longtemps » » (NEP, p.7). Le Commissariat général 

vous fait remarquer que vous avez tenu ces propos en 2017 et que dès lors, votre père ne pourrait être 

décédé en 2020. Vous avancez ensuite que vous aviez agi sous les conseils d’un sénégalais qui vous 

avait demandé de vous rendre « triste » et de dire que vos parents sont décédés (Ibidem). Cependant, le 

Commissariat général ne peut accueillir favorablement votre explication dès lors que vous avez attesté 

que vos déclarations à l’Office des étrangers étaient sincères (dossier administratif, déclaration OE, p.13) 

et qu’en outre, celui-ci serait à l’origine des menaces qui pèsent sur vous et de votre départ du pays en 

2017.  

 

Enfin, vos propos au sujet de votre itinéraire de voyage posent également question. Alors qu’à l’Office 

des étrangers vous déclarez avoir quitté le Sénégal pour vous rendre en Espagne à bord d’un vol direct 

le 1er mars 2017 (dossier administratif, déclaration OE, p.12), vous tenez des propos différents au 

Commissariat général où vous seriez d’abord parti au Mali, au Burkina Faso, au Niger, en Libye pour 

ensuite rejoindre l’Italie, l’Allemagne et la Belgique (NEP, p.9). En outre, le Commissariat général relève 

que vous avez déclaré à l’Office des étrangers : « Arrivé à Milan, après deux jours de voyage. Je suis 

resté une nuit à Milan. J’ai pris une autre voiture jusqu’en Espagne. Arrivée après trois jours de route. Je 

suis resté une semaine en Espagne puis j’ai continué vers le Maroc […]. De là, j’ai pris une voiture 

jusqu’au Sénégal […] » (dossier administratif, déclaration OE, p.9). Vous ajoutez être à nouveau parti 

en septembre 2017 du Sénégal par avion avec un vol à destination de Bruxelles faisant escale en 

Espagne (Ibidem). Confronté à vos déclarations vous déclarez ne jamais être monté dans un avion et 

n’avoir jamais été en Espagne (NEP, p.9). Par ailleurs, l'Eurodac Search Result vous situe en Allemagne 

le 13 février 2017. Encore une fois, le Commissariat général ne peut que constater que vous ne faites pas 

part de la vérité aux autorités chargées de traiter votre demande de protection internationale.  

 

Tous ces éléments, pris dans leur ensemble, affectent d’emblée votre crédibilité générale.  

 

Ensuite, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son 

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant 

sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général 

est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation 

sexuelle qu’elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. 

Or, tel n’a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons suivantes.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non 

circonstancié, vos déclarations relatives à votre attirance pour les personnes de même sexe ne 

reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu.  

 

Ainsi, vos propos sont particulièrement vagues lorsqu’il s’agit d’évoquer la prise de conscience de votre 

orientation sexuelle. Invité à faire part du moment de votre vie où vous vous rendez compte du fait d’être 

attiré par les hommes, vous déclarez de manière vague : « Quand j’étais à la dara, j’avais ce sentiment-

là. Je l’ai senti et j’ai fait là-bas des rapports homosexuels. Là-bas, je ne l’avais pas senti mais j’avais 

quand même des rapports sexuels » (NEP, p.12). Au vu de vos déclarations, le Commissariat général 

vous demande de clarifier la situation. Vous déclarez que la question n’est elle-même pas claire (Ibidem). 

Le Commissariat général réitère sa volonté de comprendre le moment où vous vous êtes rendu compte 

de votre attirance pour les hommes et exemplifie sa question. Vous déclarez alors qu’avant de rencontrer 

[G.], vous n’étiez pas attiré par les filles à la plage et qu’en outre, après avoir rencontré [G.], celui-ci vous 

a fait comprendre plusieurs choses et vous vous sentiez, par la suite, attiré par les hommes (Ibidem).  
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Il vous est demandé si vous êtes également attiré par les filles, vous répondez par la négative en ajoutant 

qu’au début, à la dara, vous vous sentiez forcé d’avoir des relations sexuelles avec des hommes mais 

que par après, vous avez ressenti un manque quand vous avez quitté la dara (Ibidem). Le Commissariat 

général vous demande à quel moment vous avez ressenti ce manque d’entretenir des relations sexuelles 

avec des hommes. Vous déclarez : « quand j’ai quitté la dara, j’avais entre 20 et 21 ans » (Ibidem). 

D’emblée, le Commissariat général relève que vos propos au sujet de la naissance de votre attirance pour 

les hommes sont particulièrement vagues, situant tantôt celle-ci à la période après votre rencontre avec 

[G.], soit en décembre 2016 (NEP, pp.4, 19 et 20), tantôt à votre retour de la dara, en 2009 (NEP, p.12). 

Ce constat amenuise déjà la crédibilité de votre orientation sexuelle.  

 

Invité à en dire plus sur les circonstances de votre manque de relations sexuelles avec des hommes à la 

sortie de la dara, vous déclarez : « si vous vous souvenez, j’ai parlé du fait que je dormais avec plus de 

10 personnes. Quand je dormais avec ces garçons-là, tellement j’avais un manque, j’ai eu des relations 

sexuelles avec deux de ces garçons. On était 10 mais j’avais des relations sexuelles avec ces deux 

garçons » (NEP, p.12). Le Commissariat général vous demande de confirmer vos propos selon lesquels 

vous entreteniez des relations sexuelles dans une chambre aux côté de 8 autres personnes, ce que vous 

faites (NEP, p.13). Il vous est alors demandé si ce n’était pas dangereux d’entretenir des relations 

sexuelles au sein de votre maison familiale dans une chambre où se trouvent 8 autres personnes. Vous 

répondez brièvement que vous ne faisiez pas ça la nuit mais plutôt dans l’après-midi (Ibidem). Le 

Commissariat général vous fait remarquer que vous avez précédemment déclaré entretenir des relations 

sexuelles au sein de cette chambre en présence des autres personnes. Vous déclarez alors l’avoir fait 

deux à trois fois et que la troisième fois, vous avez été surpris par l’un de vos cousins (Ibidem). A cet 

égard, si le Commissariat général admet que des prises de risque ponctuelles sont inéluctables, il 

considère en revanche qu’en l’espèce, compte tenu de l’occurrence de ces évènements et de la 

description que vous en faites où vous entretenez des rapports sexuels dans la maison de votre père, 

imam, et qui plus est, dans une chambre où se trouvent 8 autres personnes, la situation décrite ne peut 

être considérée comme crédible.  

 

La situation décrite est d’autant moins crédible que vous déclarez être conscient de l’homophobie 

généralisée de la société sénégalaise à l’époque (NEP, p.14). Ainsi, invité à fournir ce que vous saviez 

de la situation des homosexuels au Sénégal à l’époque, vous déclarez : « […] si on attrape un 

homosexuel, on doit le tuer » (Ibidem). Il vous est demandé si vous saviez cela depuis longtemps. Vous 

avancez : « Bien sûr. Même quand je faisais des rapports avec [H. F.] [votre cousin]. On faisait des actes 

homosexuels. On pouvait être tué pour ça » (Ibidem). Compte tenu de vos propos, il vous est demandé 

comment vous en venez à demander à votre cousin d’avoir des relations sexuelles avec vous. Vous 

avancez qu’à l’époque vous étiez jeune, que vous dormiez et habitiez avec lui, que vous lui aviez proposé 

ça non pas pour devenir homosexuel mais pour le plaisir (NEP, p.14). Cet élément affecte encore plus la 

crédibilité des relations sexuelles que vous dites avoir entretenues avec votre cousin [H. F.].  

 

Toujours à ce sujet, le Commissariat général relève la relative facilité avec laquelle vous approcheriez 

votre cousin pour la première fois. Invité à évoquer ce moment, vous déclarez : « J’ai eu l’habitude avec 

la dara, je me suis approché de lui. Je lui ai expliqué comment ça se passe. Je lui ai demandé de coucher 

avec moi. Il ne voulait pas. Par la suite, je lui faisais des cadeaux et il a fini par céder » (NEP, p.14). Vous 

déclarez fréquenter [H.]durant deux ans et demi (Ibidem). Invité à vous exprimer sur ce que vous pensiez 

de cette nouvelle attirance pour votre cousin, vous déclarez : « je pensais de m’approcher de lui ou s’il 

faut lui acheter des cadeaux » (NEP, p.15). Le Commissariat général réitère sa question en insistant sur 

le fait qu’en revenant de la dara, votre cousin vous attire, ce qui n’était pas le cas avant. Vous avancez : 

« […] Quand j’ai vu mon cousin, j’ai pensé que j’avais envie d’avoir un rapport avec lui » (Ibidem). Le 

Commissariat général ne peut que réitérer le constat relevé ci-dessus, selon lequel, vous approcheriez 

votre cousin afin d’entretenir des rapports sexuels avec lui sans précaution particulière et sans aucune 

introspection quant à votre orientation sexuelle.  

 

De la même manière, à la question de savoir ce que vous avez pensé de votre attirance pour les hommes 

compte tenu du contexte homophobe sévissant au Sénégal, vous déclarez : « Je sais qu’il y a 

l’homophobie dans mon pays mais le fils du frère à mon père, on a commencé à vivre nos relations 

sexuelles dans la plus grande discrétion. On sait qu’on peut nous tuer. Ils vont nous tuer direct » (NEP, 

p.17). Le Commissariat général vous demande de clarifier ce que vous entendez par « la plus grande 

discrétion ». Vous avancez le fait de devoir entretenir vos rapports sexuels à l’abri de tout le monde. Il 

vous est alors rappelé que vous aviez déclaré entretenir des relations sexuelles dans votre maison 

familiale en présence d’autres personnes. Vos propos selon lesquels, c’était la première fois et l’occasion 

s’est présentée (NEP, p.17) n’emportent pas la conviction du Commissariat général.  
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Ainsi, celui-ci souligne que vos propos selon lesquels vous entreteniez vos relations dans la plus grande 

discrétion ne trouvent pas écho dans les situations que vous décrivez.  

 

Enfin, le Commissariat général relève qu’alors que vous déclarez d’abord avoir entretenu des relations 

sexuelles avec deux de vos cousins (NEP, p.12), vous revenez ensuite sur vos propos lorsqu’il vous est 

demandé de fournir l’identité de cette seconde personne (NEP, p.13). Vous dites à ce sujet : « Non, quand 

je disais deux, je voulais dire deux personnes comme lui et moi » (Ibidem). Vos propos divergents 

entament encore plus la crédibilité de vos déclarations.  

 

A la lumière de l’ensemble des arguments développés ci-dessus, le Commissariat général conclut que 

vos déclarations relatives à la découverte de votre orientation sexuelle, dans le contexte de l’homophobie 

généralisée de la société sénégalaise, se révèlent superficielles, peu circonstanciées et dénuées de tout 

sentiment de vécu. Partant, la crédibilité de votre orientation sexuelle est déjà largement entamée.  

 

Ensuite, vos déclarations relatives aux relations que vous déclarez avoir entretenues au Sénégal 

avec [H. F.] et [G. N.]manquent singulièrement de consistance, de précision et de spécificité. Le 

Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité de ces relations.  

 

En ce qui concerne votre relation avec [G. N.], vous déclarez avoir rencontré cette personne en 2016 

alors que celui-ci est un client fréquent de votre étale de poissons au marché (NEP, p.11). Invité à faire 

part de la manière dont vous avez su que vous étiez attiré l’un par l’autre, vous déclarez : « je l’ai connu 

sur mon lieu de travail, il m’achetait du poisson. Il restait près de moi en train de parler » (Ibidem). Compte 

tenu de vos propos brefs, le Commissariat général vous demande de continuer. Vous avancez qu’il vous 

a alors montré des images sur son téléphone. Invité à décrire ces images, vous dites qu’il s’agissait 

d’images de ses relations sexuelles avec des hommes (Ibidem). Le Commissariat général vous demande 

s’il vous montre ces images sans même vous connaître. Vous déclarez que vous avez d’abord fait 

connaissance et quand il a compris que vous étiez intéressé, vous a montré des photos (Ibidem). Il vous 

est demandé, une nouvelle fois, de décrire ce moment où vous comprenez votre attirance l’un pour l’autre. 

Vous déclarez qu’il est venu près de vous, là où vous vendez le poisson, qu’il se permettait de vous parler 

et de vous toucher et qu’il a compris car vous vous laissiez faire (Ibidem). Le Commissariat général vous 

demande d’être plus précis. Vous déclarez : « il me touchait le corps, les fesses, il prenait son doigt et me 

mettait entre les fesses » (NEP, p.19). Confronté au fait que vous vous trouviez sur le marché, vous 

déclarez que c’était bien sur le marché mais qu’il y avait une table (Ibidem). Cependant, le Commissariat 

général ne peut croire que vous preniez le risque de vous laisser toucher de la sorte dans un endroit 

public. Dès lors, le récit de votre rencontre avec [G. N.]n’emporte aucune conviction.  

 

De la même manière, vous expliquez que [G. N.]vous a invité à deux reprises chez lui : le 24 décembre 

et le 31 janvier 2016. C’est le 24 décembre que vous décidez d’entamer une relation amoureuse avec cet 

homme (NEP, p.20). Lorsque le Commissariat général vous demande comment vous passiez du temps 

ensemble, vous répétez qu’il vous a invité à deux reprises, que vous vous êtes retrouvé à Dakar, qu’il 

était rarement à la maison et que vous vous êtes retrouvés au Mali où vous avez vécu votre relation (NEP, 

p.20). La question de savoir comment vous viviez votre relation avec cet homme au Mali vous est posée. 

Vos propos se limitent au fait que vous lui faisiez confiance, qu’il a pris des risques pour vous 

accompagner au Mali, que vous avez pris un hôtel à Bamako et y avez eu votre premier rapport sexuel 

(Ibidem). La question de savoir comment vous viviez ensemble au Mali vous est une nouvelle fois posée. 

Vous déclarez : « c’est pas au Sénégal » (Ibidem). Vous êtes encore une fois invité à fournir des 

informations sur la manière dont vous vivez votre relation au Mali. Vos propos sont vagues et dénués de 

sentiment de vécu : « on a dû sortir la première nuit. On a dormi. Le lendemain, on sait qu’on n’était pas 

connu, on a été dans la ville, au marché, en boite, à la piscine. Le soir on est allé en boite » (Ibidem). 

Invité à plusieurs reprises à parler de la manière dont vous viviez votre relation avec [G.], vous le faites 

en des termes généraux évoquant exclusivement de manière vague votre premier jour au Mali. Cet 

élément affecte la crédibilité de votre relation avec cet homme.  

 

De la même manière, alors que vous êtes avec [G.] depuis décembre 2016, avez fui à ses côté et vécu 

une relation d’au moins 8 mois ensemble (NEP, p. 4), le Commissariat général constate que vos propos 

à son sujet sont lacunaires. Ainsi, vous êtes imprécis sur sa profession. Lorsqu’il vous est demandé ce 

qu’il faisait dans la vie vous déclarez d’abord : « […] Il achetait du poisson pour sa famille. Je ne sais pas 

ce qu’il fait dans la vie. Dans les photos, j’ai vu qu’il vendait des chaussures » (Ibidem). Lorsque le 

Commissariat général vous demande si vous lui avez déjà posé la question, vous répondez que lorsque 

vous lui avez demandé il vous a montré une photo où il vend des chaussures (Ibidem). Le Commissariat 

général ne peut que constater que vos propos sont vagues à ce sujet.  



  

 

 

CCE X - Page 6 

Ensuite, vous ignorez comment [G.] s’est rendu compte de son orientation sexuelle. Ainsi lorsque la 

question vous est posée, vous déclaré qu’il ne vous a jamais dit ça (NEP, p.20). Or, compte tenu de 

l’importance que représente pour un individu la découverte de son orientation sexuelle, a fortiori lorsque 

celle-ci est fortement condamnée par la société, il est invraisemblable que vous n’ayez pas abordé le sujet 

ensemble.  

 

Enfin, relevons également que vous ignorez qui sont ses parents ou encore s’il a des frères et soeurs 

arguant qu’il ne veut pas parler de sa famille (Ibidem).  

 

En conclusion, le Commissariat général considère que le fait que vous ne puissiez fournir aucune 

indication significative sur l’étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une quelconque 

communauté de sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ne permet pas 

d’établir que vous avez bel et bien entretenu une relation avec cet homme.  

 

S’agissant des relations sexuelles que vous auriez entretenues avec [H. F.], le Commissariat 

général n’est pas non plus convaincu de leur réalité.  

 

Ainsi, vos propos au sujet de la manière dont vous avez débuté ces relations avec votre cousin n’ont pas 

emporté la conviction du Commissariat général (voir supra).  

 

En outre, le Commissariat général relève qu’après avoir été surpris en plein ébats par l’un de vos cousins, 

vous auriez décidé de ne plus avoir de relations sexuelles à votre domicile et auriez préféré entretenir ces 

relations à la plage (NEP, p.13). Le Commissariat général s’étonne du fait que vous choisissez un lieu 

public pour vos relations intimes. Vous déclarez que « quand on est dans l’eau, on ne sait pas deviner ce 

qu’on fait » (Ibidem). Le Commissariat général n’est pas convaincu par vos propos exempts d'élément de 

vécu.  

 

Enfin, le Commissariat général relève également que vous avez fréquenté votre cousin pour des relations 

sexuelles durant deux ans et demi et ce, à partir de vos 21 ans - en 2009 donc (NEP, pp.13 et 14). Or, 

vous situez votre relation avec [G.] en décembre 2016. Lorsqu’il vous est demandé si vous avez eu 

d’autres relations, vous déclarez ne pas avoir eu le temps de rencontrer quelqu’un (NEP, p.14). En outre, 

le Commissariat général relève que vous ne vous posez pas de question au sujet de votre orientation 

sexuelle. Interrogé à ce sujet, vous déclarez qu’il y a des moments où « vous ne vouliez pas passer à 

l’acte », ce qui vous posait des problèmes. Invité à clarifier vos propos, vous déclarez que lorsque vous 

ne parvenez pas à satisfaire vos envies, vous vous énervez (NEP, p.15) sans pour autant apporter de 

précisions quant à votre état d’esprit au sujet de votre orientation sexuelle.  

 

Votre orientation sexuelle alléguée ainsi que les relations que vous déclarez avoir entretenues 

étant remises en cause, la crédibilité des faits à l’origine de votre fuite du Sénégal, à savoir que 

vous seriez recherché par votre père en raison de votre homosexualité découverte par un voisin, 

ne peut emporter la conviction du Commissariat général.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général relève que vos propos divergents au sujet de la mort de votre père 

(voir supra) jettent un sérieux doute sur le fait que ce dernier aurait été informé de votre homosexualité 

par un voisin en décembre 2016 (NEP, p.11).  

 

Ensuite, vous déclarez qu’un voisin, connaissance de votre père, vous aurait vu à deux reprises en 

compagnie de [G.] (NEP, p.11). Invité à donner plus de précisions sur le lieu où ce voisin vous aurait 

aperçu, vous déclarez qu’il vous a vu entrer dans une boite de nuit (NEP, p.22). Le Commissariat général 

vous demande ce qu’il a vu d’autre. Vous déclarez qu’il vous a vu, vous a appelé et que vous n’avez pas 

voulu aller vers lui (Ibidem). Il vous est alors demandé pour quelles raisons votre père vous en voudrait 

d’avoir été vu en présence de [G.] à l’entrée d’une boite de nuit. Vous ne répondez cependant pas à la 

question et mentionnez que ce voisin a raconté cela à vos frères et votre père et aurait dit que toutes les 

personnes fréquentées par [G.] sont homosexuelles (Ibidem). Le Commissariat général ne peut croire que 

le seul fait d’avoir été aperçu par un tiers à l’entrée d’une boite de nuit en présence de [G.] vous valent 

des menaces de mort de la part de votre père. Dès lors, le Commissariat général ne peut accorder de 

crédit à cet évènement. 

 

En ce qui concerne votre relation en Belgique avec [A. G.] durant un an, le Commissariat général 

n’est pas non plus convaincu de sa réalité. 
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Invité à parler de la vie d’Alain, vous en faites une description physique, ajoutant qu’il se parfume et vous 

offre du parfum et des chemises (NEP, p.21). Lorsque la question vous est une nouvelle fois posée, vous 

répondez brièvement : « il m’invite pour aller dans un hôtel » (Ibidem). Le Commissariat général vous fait 

remarquer que vous avez fréquenté cet homme durant un an et vous invite à faire part de vos discussions 

ensemble. Vous déclarez qu’il vous a fait des avances, qu’il veut des rapports et vous dit que vous pourrez 

vous marier et vivre de manière stable (Ibidem). Le Commissariat général constate que vos propos à son 

sujet sont vagues et lacunaires.  

 

De la même manière, vous ignorez où il habite arguant que c’est du côté flamand et avez oublié le nom 

(NEP, p.21) et ignorez également comment celui-ci s’est rendu compte de son orientation sexuelle en 

avançant qu’il ne vous en n’a pas parlé (Ibidem).  

 

Enfin, à la question de savoir si vous pourriez fournir un témoignage d’Alain, vous déclarez avoir perdu 

son contact (NEP, p.21). En effet, vous dites avoir arrêté de le fréquenter après la perte de votre téléphone 

(Ibidem).  

 

Compte tenu de vos déclarations générales au sujet de cette personne, le Commissariat général ne peut 

accorder de crédit à cette relation alléguée.  

 

Compte tenu des constats énoncés quant à la découverte de votre orientation sexuelle, de votre 

vécu homosexuel allégué ainsi que des évènements qui auraient engendré votre fuite du pays, le 

Commissariat général ne peut croire à votre orientation sexuelle alléguée. 

 

 En ce qui concerne la copie de votre carte d’électeur que vous versez à l’appui de votre demande de 

protection internationale, ce document n’est pas de nature à renverser les constats dressés dans la 

présente décision puisqu’il ne représente, tout au plus, qu’un élément tendant à attester de votre identité.  

 

En outre, vous n’avez formulé aucune remarque d’observation suite à la réception des notes de l’entretien 

personnel qui vous ont été envoyées le 9 septembre 2021.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à 

convaincre de la réalité de votre orientation sexuelle et des faits s’étant produits au Sénégal. Il est 

dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de 

persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire 

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

II. Thèse de la partie requérante 

2. La partie requérante énonce un premier moyen selon lequel la décision entreprise « viole l’article 1er, 

§A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant 

l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980. »  

Elle fait en substance grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de 

sa demande de protection internationale, au regard notamment : (i) des recommandations du Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) concernant l’évaluation des demandes d’asile 

fondées sur l’orientation sexuelle ; (ii) des enseignements de la Cour de Justice de l’Union européenne 

(CJUE) et du Conseil sur cette même problématique ; (iii) de la situation des homosexuels au Sénégal, 

soulignée par le Conseil dans un arrêt du 11 mars 2021 ; (iv) du caractère subjectif de sa crainte ; et (v) 

des exigences liées au respect de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (CEDH), telles que développées dans la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l’homme. 
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3. Elle énonce un deuxième moyen selon lequel la décision entreprise «viole [...] articles 1, 2, 3 et 4 de la 

loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est 

insuffisante, inadéquate, contient une erreur d'appréciation, et contrevient au principe général de bonne 

administration, ainsi qu’au devoir d’instruction, de prudence et de minutie ». » 

Elle conteste en substance les différents motifs de la décision attaquée. Elle renvoie ainsi à ses 

précédentes déclarations et explications dont elle entend souligner la portée et repréciser le contexte. Elle 

formule également divers reproches à la partie défenderesse (appréciation et décision empreinte de 

subjectivité, approche standardisée et stéréotypée de sa situation ; discordance manifeste entre le vécu 

personnel du requérant et les réponses attendues par la partie défenderesse; absence de demandes 

d’éclaircissement ; analyse hors contexte et peu sérieuse ; jugement de valeur, exigences et instruction 

inadéquates, raisonnement hâtif et en cascade). Elle justifie par ailleurs certaines insuffisances relevées 

par la partie défenderesse (tabou de l’homosexualité au Sénégal ; influence de mauvais conseils lors de 

son arrivée en Belgique, méconnaissance de la procédure et absence de contact avec un avocat à 

l’entame de sa procédure, traumatisme vécu par le requérant, différence socio-culturelle, implication 

culturelle, stigmatisation vécue au Sénégal et l’homophobie qui peut en découler, peur ou méfiance à 

l’égard des autorités, sentiment de honte, stress de l’audition ; scolarité limitée du requérant, profil 

vulnérable du requérant, difficulté à l’externalisation de son homosexualité ou à l’introspection de ses 

relations homosexuelle ; absence de sentiment de risque particulièrement élevé ; absence de 

« cheminement » ou de « bouleversement » particulier dans le chef du requérant; spécificité de chaque 

vécu personnel). 

4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 10 mars 2022, elle joint une attestation de la « Rainbow 

house ». 

III. Appréciation du Conseil 

Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

5. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante invoque en substance une crainte 

d’être persécutée, au Sénégal, en raison de son orientation sexuelle. 

6. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à 

l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève ainsi 

les propos imprécis, invraisemblables et contradictoires du requérant concernant la raison pour laquelle il 

a quitté le Sénégal, concernant sa composition familiale, concernant le décès de son père, concernant 

son itinéraire de voyage, concernant la prise de conscience son attirance pour les hommes, concernant 

le contexte dans lequel il a entretenu des relations au sein du domicile familial avec son cousin H. F., 

concernant la façon dont il a abordé ce dernier, concernant ses relations avec G. N. au Sénégal et avec 

A. G. en Belgique, et concernant les circonstances dans lesquelles le père du requérant aurait été informé 

de son orientation sexuelle. Elle constate en outre le caractère peu pertinent ou peu probant du document 

produit par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale ; la carte d’électeur 

établissant uniquement son identité, laquelle n’est pas contestée. 

7. Les motifs et constats précités de la décision sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. 

Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, dès lors que le défaut de crédibilité de son récit empêche 

de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécutions à raison des faits allégués.  

8. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs et constats 

spécifiques de la décision. 

S’agissant des déclarations du requérant lors de ses entrevues à l’Office des étrangers, relatives au motif 

de sa fuite du Sénégal, à sa composition familials, à la date du décès de son père et à son itinéraire de 

voyage, l’affirmation de la partie requérante selon laquelle le requérant s’est expliqué « en début 

d’audition » ne trouve pas écho dans le compte rendu de l’entretien personnel du requérant. Ainsi, il n’a 

nullement fait mention de ses déclarations initiales lorsqu’il a été questionné sur le déroulement de son 

entretien devant l’Office des étrangers et a même affirmé avoir pu expliquer « dans les grandes lignes » 

les raisons de son départ du Sénégal. En outre, lors de son entretien personnel, il nie avoir déclaré que 

le motif de sa fuite repose sur le fait d’être accusé d’avoir dévalisé une banque et ne fournit des 

rectifications quant à l’existence de ses sœurs, de la date du décès de son père et de son itinéraire de 

migration que lorsque l’officier de protection le confronte à ces sujets. 
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S’agissant de l’orientation sexuelle du requérant, la requête expose en substance qu’il « convient de tenir 

compte du caractère très tabou de l’homosexualité au Sénégal et du fait que le requérant a toujours été 

contraint, dans son environnement, de ne pas en parler ni s’exprimer à ce sujet […] » que « […] les 

instances d’asile doivent raisonnablement concevoir que parler de son homosexualité et s’ouvrir du jour 

au lendemain, face à un inconnu, dans le cadre stressant d’une audition, constitue incontestablement un 

exercice des plus périlleux […] » et que « […] le requérant est une personne qui n’est manifestement pas 

habituée  à l’externalisation de son homosexualité ou à l’introspection de ses relations homosexuelles 

qu’il a toujours dû taire ». Elle avance par ailleurs diverses explications factuelles pour justifier les 

inconsistances et les incohérences relevées. 

A cet égard, si certes, le Conseil est bien conscient de la nécessité de contextualiser adéquatement 

les déclarations du requérant, en tenant compte d’une part, de ses capacités individuelles de verbalisation 

et de conceptualisation, de facteurs inhibiteurs d’ordre culturel ou de nature personnelle, voire d’autres 

circonstances telles que le stress d’une audition, et en s’extrayant d’autre part, de toute grille d’analyse 

uniforme et standardisée, ces explications ne sont pas suffisantes pour justifier, en l’espèce, 

l’inconsistance ou le manque de sentiment de vécu qui caractérise les propos tenus par le requérant.  

Ainsi, le Conseil n’aperçoit, à la lecture du compte-rendu de l’entretien personnel du requérant aucune 

indication manifeste et significative que ce dernier aurait été affecté, pendant l’entretien, par une gêne ou 

un stress tels que la prise en considération de ces facteurs permettrait de justifier l’inconsistance de son 

récit. Le Conseil note d’ailleurs que lors de son intervention en fin d’audition, l’avocat du requérant n’a fait 

aucune mention d’un quelconque problème qui l’aurait empêché d’évoquer son orientation sexuelle ou 

d’exposer les faits qu’il a vécus au Sénégal, ce qui déforce l’allégation de difficultés à « parler de son 

homosexualité et s’ouvrir du jour au lendemain, face à un inconnu dans le cadre stressant d’une audition 

». Le Conseil note encore que le requérant a été longuement auditionné par la partie défenderesse qui l’a 

interrogé de manière approfondie pendant près de 4 heures, et que cette audition a eu lieu le 6 septembre 

2021, soit près de quatre ans après son arrivée en Belgique où il avait dès lors eu largement le temps de 

s’acclimater à un nouvel environnement culturel plus ouvert et plus propice à l’exposé de son récit. 

Le Conseil estime en conséquence qu’il pouvait raisonnablement être attendu du requérant qu’il fournisse 

des indications plus précises et consistantes sur la découverte de son orientation sexuelles. L’allégation 

de la partie requérante selon laquelle le requérant n’a pas vécu de « cheminement », de « bouleversement 

ou de réflexion particulière quant à son orientation sexuelle » entre sa relation avec son cousin et celle 

avec B. G., pour lequel il éprouvait des sentiments, n’est guère crédible et ne correspond pas à l’attitude 

d’une personne évoluant dans le contexte homophobe, tant familial que social, qu’elle décrit. 

Par ailleurs, compte tenu de ce contexte, l’allégation selon laquelle  le requérant n’avait pas conscience 

de prendre un risque élevé lorsqu’il a entretenu plusieurs relations intimes avec son cousin dans une 

chambre qu’il partageait avec huit autres personnes n’est guère plus crédible, pas plus que le fait 

d’entretenir des relations intimes à la plage, même si celles-ci se déroulaient « dans l’eau », au moment 

où la plage était peu fréquentée.  Par ailleurs, la circonstance que ce cousin était une personne proche, 

accessible et qu’il fréquentait déjà dans un cadre assez intime avant d’avoir des relations sexuelles- 

présentées comme un « arrangement » entre eux et « d’actes pour le plaisir »-ne fournit aucune indication 

quant à la façon dont le requérant a abordé cette question avec son cousin avant d’entamer leur première 

relation intime. 

En outre, aucun argument convaincant ne justifie l’incapacité du requérant à fournir des informations 

consistantes et significatives à propos de sa relation avec B. G., lequel serait le premier à l’égard duquel 

il aurait éprouvé des sentiments, avec lequel il aurait fui à Dakar puis au Mali, et avec lequel il aurait 

entretenu une relation intime pendant au moins cinq mois. L’explication selon laquelle G. « a un caractère, 

qu’il ne parle avec personne, qu’il ne sort pas beaucoup, qu’il ne sortait qu’avec lui, qu’il est quelqu’un 

d’introverti », ne peut suffire à expliquer une telle carence de détails sur son vécu personnel d’une telle 

relation.   

Le même constat s’impose concernant la relation que le requérant a entretenue en Belgique avec  A.G. 

Ainsi, les justifications de la requête selon lesquelles cette relation n’était pas « véritablement sérieuse » 

et avait but de « s’amuser »dès lors que le requérant a rencontré A. G. ne permet pas d’expliquer le 

caractère imprécis des propos du requérant, dès lors qu’ils se voyaient tous les week-ends pendant une 

année. 

S’agissant de la découverte de son orientation sexuelle par son père, la partie requérante critique 

l’argument « en cascade » développé par la partie défenderesse qui se fonde sur les déclarations relatives 

au décès du père par ce dernier.  
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Elle relève par ailleurs que la présence de G.N. « à ses côtés en boite de nuit, suffisait à emporter la 

conviction du voisin du père du requérant selon laquelle il est homosexuel » (v. requête p. 26). Ainsi, dans 

la mesure où le requérant explique que la personne principale qu’il craint est son père, la partie 

défenderesse a pu, à bon droit, rappeler que, lors de son entretien à l’Office du étrangers du 6 décembre 

2017, il avait déclaré son père était « décédé depuis longtemps ». Par ailleurs, le Conseil estime que la 

seule circonstance que le requérant ait été aperçu en compagnie de G. N. à l’entrée d’une boite de nuit 

par un voisin ne permet pas d’expliquer que son père ait été convaincu de son orientation sexuelle, sans 

autre vérification, et qu’il l’ait menacé de telle sorte que le requérant a été contraint de se cacher avant de 

fuir à Dakar, puis au Mali. Au surplus, si le père du requérant était convaincu de son homosexualité du 

seul fait qu’il avait été vu en compagnie de G. N., il n’est pas crédible qu’il ne l’ait pas cherché chez G. N. 

où le requérant avait trouvé refuge avant de partir à Dakar.  

S’agissant des rencontres « éphémères » du requérant en Belgique, le Conseil estime que les propos 

vagues et non circonstanciés du requérant ne peuvent suffire à attester de son orientation sexuelle et 

constate que si la requête critique l’instruction de la partie défenderesse sur ce point, elle reste toutefois 

en défaut de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées et crédibles ou un 

quelconque commencement de preuve consistant pour établir la réalité de celles-ci. 

Le Conseil constate encore que la partie requérante ne fournit aucun commencement de preuve 

permettant d’étayer son allégation selon laquelle le requérant est « traumatisé » ou vulnérable. 

Enfin, le Conseil estime que les lacunes relevées dans les propos du requérant, qui portent sur des 

éléments essentiels de son récit, ne peuvent être expliquées par son « instruction limitée », ce dernier 

ayant été scolarisé jusqu’en cinquième primaire et ayant exercé une activité de commerçant. 

La partie requérante ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, consistant et concret 

pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre de la réalité de son 

orientation sexuelle et de la réalité des problèmes allégués à ce titre dans son pays. Le Conseil rappelle 

que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à 

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), 

et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que 

c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour bénéficier de la 

protection qu’il revendique, quod non en l’espèce.  

Pour le surplus, la partie requérante rappelle elle-même que les termes « craignant avec raison », 

qui figurent dans la définition du réfugié, recouvrent à la fois un élément subjectif et un élément objectif. 

Ces deux éléments étant cumulatifs, la seule dimension subjective de la crainte de la partie requérante 

est dès lors insuffisante pour justifier qu’elle soit reconnue réfugiée.  

Quant aux informations générales sur la situation des homosexuels au Sénégal, auxquelles renvoie 

la requête, elles sont peu pertinentes en l’espèce : en l’état actuel du dossier, l’homosexualité alléguée 

par la partie requérante ne peut en effet pas être tenue pour établie. Par identité de motifs, il en va de 

même des recommandations du HCR et des enseignements de la CJUE et du Conseil, au sujet de 

l’évaluation des demandes d’asile fondées sur l’orientation sexuelle. 

S’agissant de l’attestation de la « Rainbow house » jointe à la note complémentaire du 10 mars 2022, elle 

atteste de la participation du requérant à une activité de cette association mais n’ai pas de nature à attester 

de son orientation sexuelle ou des problèmes ou relations allégués. 

Enfin, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice du 

doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu 

être établie », quod non en l’espèce.  

Aucune application de l’article 48/7 de la même loi ne saurait par ailleurs être envisagée à ce stade, cette 

disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie, quod non en l’espèce.  

9. Il en résulte que les motifs et constats précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux 

seuls de faire droit aux craintes alléguées. 

Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

10. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
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« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 

2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 

pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ». 

11. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits 

ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié. 

Partant, dans la mesure où d’une part, il a déjà été jugé supra que ces faits ou motifs manquent de 

crédibilité ou de fondement, et où d’autre part, rien ne justifie de les apprécier différemment au regard du 

statut de protection subsidiaire, le Conseil estime qu’il n’existe pas de sérieuses raisons de croire qu’en 

cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 

graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, sur la base de ces mêmes 

éléments. 

12. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que 

la situation prévalant au Sénégal correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans 

le cadre d’un conflit armé interne ou international, et le Conseil n’aperçoit de son côté, dans le 

dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle 

situation.  

13. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante le statut de protection subsidiaire. 

Considérations finales 

14. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une 

crainte fondée de persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, dans son pays. Les constatations 

faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, 

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  

Concernant en particulier l’invocation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans le cadre 

de la compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il 

est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si 

la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la 

même loi, et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant 

pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une 

éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Le Conseil souligne par ailleurs que le rejet d’une demande 

de protection internationale ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des 

obligations internationales qui découlent notamment de l’article 3 de la CEDH, mais le moyen pris d’une 

violation de cet article ne pourrait être utilement examiné que s’il était dirigé contre une mesure 

d’éloignement, soit dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.  

15. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant 

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 

internationale. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 

 

 


